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~ PAR LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE lA REOŒROŒ SCIENI'IFIQJE CG!' • 

• • • 
Van.6 le !!owumt du mo~ de. ~~v!ÙVt dtvw.t 6e ùttü 

·au .•.«:.w.t~ de ta RecltVt!!he e.t de. l ' l ndu6We , u.r~e . 
de.u.U:.ème 11.Wn.(.cn de négoc.ùt.ti.oYLô avec t~ ollga.n<.-~a.ti.o>l.i> 
~yncf..i.cal.U, Wll le. 6.ta..l:u.t c.a.dlle de_ :tJ:JJ .. la.Ùt.e .:.:; )JIUt-

60nnW du o~~.g~meA pubti.c.l d~ Jte.chVtclte.. 

La C.G .T. au(!)uM de. ta I~Jt~ Jt~U!Uon du 9 dé.ce.rrbJte., a 
poJLté. W1e a.ppdc.ia..ti.on po6d.,i.ve. 6Wl tu o!Ùen.ta.ti.oYLô de 
l'a.va.n.t pMjU. du M<.w.t~e. 6a.J de.~ JtetrM.que.~, c.!t..i..Uqu.~ 
de.~ po.i.n.tA , dvna.nd ~ de6 écla.uu:..i..M emenn et 6a..i.-C dM 
pJtopo6ilion6 d'~.Uolta-Uon (vaUt pa.Jt a.i.U e.Uit6 ta d~c.J:a
Jta.ti.on de. ta C.G.T . ). 

Nou6 a.voM Jtel!coltbté te .l(.(w.tèltc poWt applto ~ottdUt lV> 
po.;d.,i.oM de chacW1 da.n6 deu.lt JtéU!Uon6, la. pJte.mi.ëJt.e le. 
14 d~cemblt.e SWT'RS CGT Hu.l, 6Wl (~ poütà paJt.ti.cut.i.c..w 
e.t l~ !t~peJr.c.u6ÜOtt6 au CNRS e.C à t'PISER.'.!, ta. de.u.>:.i.ème 
te 2 4 décembJte. da.n6 UJ!e dUé.ga.ti.O iJ 6 édélt..a.te. 

SWt 
la gution -i.n.te.Jt-oJtg~me. de,~, a.dmi.t!.W CJta.ti.~ -~, le 

,\kw.tèA.e. a. .teJt.u comp.te. dell pltopo.;d.,i.on~> ~oJtmttl.~e.6 pa.Jt 
ta C.G.T., v06a.n.t à a.voUt W1e. gM.t.i.on paJt. ottga.t!.Wme. a.u. 
même. .t.i..tlte. que poWl lM au.tlteA ca.t~go!ÙeA de pe.lt6o>Jile . .l. 

L1l que6.tum qu..i. M.t po6ée. v,.t 6u/t.tou.t de. Jte.comta.i..tlte. 
le.~ 6péc.i.6,.i.c.i..té6 de. ie.Wt .tltllva.i.! e.t de le.Wt 6o•tc-Uon, 
6 an.6 que cùa e.ltbtil.i.ne. du d.i.6 CJÙm(.na.t,{.o YLô da.n6 le.Wt 
calt!Ùùte. 

SWt 
ta mobili..té, le •.«:.~UA.tèlte a. tt.appe.U! qu.' e.U.e. wc une 

coYI.ô~queltce de IUJuveUM mi.6ûon6 de la RechVtch e. . 
La. mob.i.U.t~ do.i..t U11.e. voion.ta.i.ll.e. , .i.nu.ta.ti.ve et co11 (ll.Ô

tée. d~oCA.a.ti.queme>t..t. C' ~.t wt tqu..i.UbJte. eltbte ü.A dito a"' 
et lM de.vo.i.M d~ pe.Monne.l.~ da.n~ l ' .i.n.tê.Jtê.t du. H•.w-i.ce. 
pu.bl-i.c de Rec.hVtc.heo 

SWt 
.f.e)J u.ttta.i.tu, le. coû.t du. Jtac.ha.t de ta Jte.Citil{ t e e..t i.e . .!. 

moda.li.tU de. Jtacluz..t d~pe.ndlt.on.t de. beauc.oup de.!> me.aWteA qu..i. 
6e.>ton.t p1r...i.A~ pa1t décJte.t do.Yi.ô (e ca.dlte. de. la c<..tuta.tt.U>o. 
t.i.on de.<~ Mn- t<:..tu..ùtUte6 o Le. Gou.ve.tnemelt-t 6 '~ t déjd 
e.nga.gê d 1!1'. que le. JtacJULt 6 oJ: a.u. nuU:.nwn 3 ~ du .(A.a.Ue
me.n.t au moment de la. .ti..tu.lo.Jr..at.i.on, ce..UP. cotüa.t.i.on 
JtUtilitt ~u ju6qu.' d ex..t.Utction du Jtacluz..to 

SWt 
le.~ gJt.i.Ue.A i.nd.i.Ua.i.ll.u e..t le. délt.ou.Xe.me.r-...t de. ca!vt.i..è.Jt e 

(.~ lokrtü.ti1->te a.ttel!d d'a. vaUt Jte.nc.on.tlté leA a.u.Ote<~ .'.kt!.W.tè
·'I.Z6 , Fonc..Uon Pu.b.Uqu.e, Budget, pou.t !a.i.Jte de~ p~tcpo~,i.
.ti.oM piu.<l p!t.lWM aux. a.tgaltùa.ti.oM ~ynd,i.ca.i'.e.~ .ic. >UJ la 
de.u.ui!me Jt~UJ1,{.on de. négo c.ia..ti.o>U>. 

L' e X.pJteA<I-i.on de. la volon.t~ dM pe.lt6 OllllW e.n eo t d 1 a.u..tant 
p.f.u6 0mpo/f..ta.lt.tl!., pou.,~ 6a.0'te évoiuVt po6d.,i.veme ttC tou.te.~ 
CM quMWM o 

Aujou.Jtd' lu.U 110u~ pouvoM mMWlVt le. po,i.d6 dell lu.Ue.~ que. 
nou6 avon6 men~u • .;ouvettt 6eui<l, pou.t Jté6M.mVt p1to6on
déme.n.t Ult 6 to...tu.t ùto.da.p.té. aux. be,~ oùu, d' Ulte. Jt.eciteJtche 
mode.Jtne., a.u .t/Uiva.i..l coUe.C.U ci en équ..i.pe., a la. néce.6<~.i..té 
de giVI.OJ!.tbt la 6~!!Wt.i..té d 1 empio-i. poWt pell.me..t..tlt.e. la mob.(
W~ . a ta JteC01lltil06<l<I>tCe deA quali6-i.ca.t.i.on6 ct dM 
cia1>6 d-i.c.a...ti.oYLô coJtJte.6pottdo.n.tM 0 

T OLtte..l CM lt.lU.l QYLô I!Oti6 Ottt )a.i t Jte.je.te.Jt. i.e 6 ta.tu.t 
A.<.gtta.i.n qu..i. wt.i..tu.l:,i.otta.l06a.i..( la pJtécall..i.té de t 1 e.mpio.i. 
6CÙ>U-i.5,i.qu.e., l1l d~qu.ali~-i.ca.ti.ort, ia ge..:,t,i.on au.tolt0ta.i.Jt.e 
de .~ pe.JOOII112tlo 
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Lu mt..~u.tu p.ù6u de.pu.U. le c.hangeJIJent de rm..i 81 et 
l'~vée d'un gouv~~nt d'union de la gauche ~uent 
une IW.ptwte .wdln.iable avec tu concepû.otU> qui avaient: 
plléva.l.u jUAqu' alolt6. 

• Vlve.lappu!eM de l' e6601l.t nati.onal de Rec.heAche 
avec l' objecû.~ de. le poUVI. de 1, 8 % à 2, 5 % du PIB et 
l • ~on dt cort.tM.bueA a 4o1Ltùr. dullabte.ment le PILJfo 
de la cM.4 t et pltDIIOuvo~ un nouveau dlvd.opputen.t:. 

• TUu.lalùu.ti.on du Vta.v<UilWJt6 lrcùnti6.(.quu de 
ta RecheAChe Pub.Uque et ex.empL:vL,Ué de cu dltow poUil 
lu convm.ti.otU> coUecû.vu du tlta.v<Uilev.Jt6 oùenti6.(.quu 
dan.~ lu e.n.tltep.ù6 u . 

• ReconrutU.4anc.e du mélielt6 de la Rec.heAche et de 
tev.Jt6 qua.üfr(.ca:ti.otU> et dltow à ta 6oJUIIa.tion pVI.lrW!en.t:e. 

Cu oM.ert-ta..tiotU> devant: peJulte.ttlte d' .<.tU>.ta.wteJl une mob.<.
tué volonta.ùr.e CJt.éa.br..<.c.e d'un dy~ me nouveau de ta 
Rec.heAc.he. 

Cv. gJtandv. f i.gnv. <~ant du oM.ert-ta..tioM con.t:enuu dan.\ 
fu Lo.<. d' O'r..<.en.ta.tion et de plWgi!.IUIIIrrl.Û.On de la Rechellc.he 
du 15 ju.<.Ue.t 82, à laquelle la CGT a 6oJr..temmt c.on.tiU
bué da.tU> M pcvtliùpa.tion ttuX AM-iA u et colloque de ta 
Rec.heJtche. 

Va.M le p!W jet du M<.n.<.lrtru on lle.tltouve MUA 6oJtme 4-tJI.
.tu.ttUile, leo glla.lteûr pll.<.nùpu dlfr(.rt.U. dan.\ la Lo.<. 
d' OJU.ert-ta..tio n et de PILD gi!.IUIIIrrl.Û.On, et ce que lW UA ex..<.-
g.<.ono depu-iA du annéu IW.t'almlen.t:, ce que IWUA dtJrWt·-
d.<.oM pendant: ta lutte contlte l.e ~o;ta.,tu.t A.<.g.'Uloi.n : 

"1 'élaboration par voie de négociation d'un statut de 
titulaire intégrant 1 'ensemble des personnels, ingé
nieurs, techniciens, ouvriers, administratifs par orga
nisme de recherche, qui soit garanti par le statut géné
ral de la Fonction Publique, 

'-{>ACQUIS 

et qui assure, 

-une grille indiciaire nationale, unique, dont l'indice 
lOO de référence doit être égal à 3.500 F net au ler 
septembre 1980. 

- la garantie d'un déroulement de carrière d'ampleur 
suffisante au sein d'un même niveau. 

'-t> CES VEUX POIWTS liE SONT PAS VEF!IIIS VAllS 
L'AVAWT PROJET VU STATUT. 

-la garantie de l'emploi, 

-l'attribution de toutes les garanties sociales des 
personnels titulaires (maladie, maternité, accident du 
travail, retraite, etc ... ), 

'-{> ACQUIS PAR LA TITULARISATION, 

- la reconnaissance du droit à la mutation volontaire, 
avec la possibilité de passage d'un organisme à un •utre 

'-{>ACQUIS (vo~ mob.UUl dal!.lr l.U OJU~II6 
, généllllie'-> et fupoûû.oM co.MU~U de l'avant p!LOJet). 

- la définition des niveaux de recrutement basée exclu
sivement sur les compétences professionnelles, 

\....(>ACQUIS (vo.<.ll lleCJlU.teJneJI.t de !'avant plWjet). 

- un sgstème de promotion reconnaissant la qualification 
acquise par l'expérience professionnelle et la formation 

"-[>ACQUIS ( vo~ avanci!JIIVI.t e.t llll&du d' l~n 
de l'avant p!Wjet) 

- des mesures assurant un véritable droit à la formation 
professionnelle, 

"-[>liON VEFINI, C'EST UIIE LACUIIE A COMBLER. 
-le respect et l'extension des droits sgndicaux et des 
libertés. 

'-:[>ACQUIS da.tU> la llecoiUI/l.U~ance du dltoU 4!/rtd.<.cal 
da.n4 la Fanc.tion Pub.t.<.que. 

- la mise en place d'instances démocratiques, co.pétantes 
pour tout ce qui concerne le fonctionnement et l'orienta
tion de 1 'organisme, de CAP démocratisées coarpétentes 
pour tout Ce qui concerne la situation individuelle d•s 
agentsH. 

'-[>ACQUISE VAllS LA REftmŒ VES STRUCTURES 00 CIIRS 
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Ct plloje:t de ~o;ta.,tu.t cotU>ti..tuL une avanele. ~le. qui 
ILOmp:t avec lu concep.üotU> ~ e.t ~lgJ!lgtUi.cM-iA.tu 
du pllécé.den.t: gou.v~emen.t. 

M~ ~'.il ILU~e du éca.ILt.4 6U14.iblu t.nt1r.t. lu dUpcû
UotU> 4~ p!LOpo4le.6 et l.' oM.e.n:ta.üoâ 110uve.Ue qui 
lu .ttU>pVte, cela cotU>titu.e une JLecoMa.iuiZitee dl.Wive 
du ILÔ.ie du ITA C.OIIIIIe du c.heJtc.htv.Jt6 et du C4ll./lC...Wte 
coUecti6 de l4. Rec.he!tc.he. 

Il. 4 'agU dt 4 'a.pPfJ#eA 6u.t l.e piw j e.t ~e.lltf Pl" le. 
MUU.6:t~e et d' ill.teAven.ill pou-t 6~ p!LOg.tU6Vt lu 
pointl> 6u.t l.uquel.lr U. 6au..t avanceA. 

Pou-t l.u adhllte.ntl. du SIITRS CGT, U. 6 '4gU d'~ au.
.tou.t du 4:ta.tu..t, du CÜ6CUA6.W116, de ~ avec lu 
pelt6onnw de. 6<Uilt.avanceA ne• p!LO~.i..tioiU et c.onetp
lioM, de p!lendlte du .uu..t.i..a.té.vu powt qUf. 6 'e.ltpi'L-Une 
.l'op.<.n.<.on du pelt6onnw, potlll 64-iU li/Oltwt lu po.Utt.6 
qui 60nt itU>aû.lr 6a.iAttn.:th.. 

C'ut une dbrlvtche d'action JtUpc116able. qu.i ~a l4. 
6o-iA de meAu.teA w avanclu daUI.lt.6 e..t d' 4111Ui..olleJl l.u 
ptopolr.<.û.ort6, afr(.n de dlfr(.n.i.ll un t.;ta.,tu.t Il~ 110114-
:t.ev.ll a la hau.te.u.t du aft>.Ui.oll6 46 6-iehle.t. pM te. Gouv~e
ment pou-t abl>u.teA l.t llenouve41L 6ciUiti.fr(.qUf., .te..dtiiCl.o!}Ulue 
et lconollli.que du PILJfo • 

Gf.JttVr.d WAH1M LLE 



DECLARATION LIMIN~IRE DE LA C.G.T, 

POUR l'OUVERTURE DES NEGOCIATIONS AU MINISTERE DE LA RECHERCHE 

FT DE L'INDUSTRIE LE 9 DECEMBRE 1982. 

Monsieur 

Après le vaste débat du Colloque et des Assises, la promulgation de la loi 
d'Orientation et de Programmation de la Recherche et du développement techno
i oq 1 q• 1e, unE> phase importante reste à mettre en oeuvre : donner les mo)·ens 
matériels et humains indispensables à chacun des organismes de recherche pour 
réaliser unè politique dynamique susceptible de contribuer à sortir le pays 
dp la crise et dont la loi du 15 juillet 1982 est porteuse. 

l'our ) parvenir, 11 faut doter 1 'ensemble des personnels de la Recherche publique 
de· statuts de titulaires dans le cadre de la Fonction publique rénovée, en tenant 
compte des spéc1 fic! tés des métiert et du organ!.srtes de la Recherche. 

,,u sein d'une fonction publique au service de la Nation et des Citoyens, la 
Recherche doit apparaitre comme le symbole de la qualité, de la diversité, de 
l'indépendance et de la transparence. 

tlous apprécions l'ouverture de ces négociations avant les arbitrages minlstérie 1 s, 
comme un souci d'ouverture aux propos! ti ons des organisations syndl cales. 

_La ConféMration Générale du Travail è!pprécle le.s grandes orientations affirmées 
dans l'avant projet de statut du 1er Décembre. 

Nous y trouvons un certain nombre de réponses aux revendications exprimées par 
les personnels depuis de nombreuses années : 

- la sécurité de l'emploi, avec protect!onsociale accrue, 

- 1 'égalité en droits et devoirs des personnels, 

- la reconnaissance de la complémentarité des divers métiers de la Recherche 
tout en affirmant les caractères spécifiques de chacun ; ce qui doit se 
traduire par un cadre unique, 

- J a revalorisation des carrières liée à la reconnaissance des qualifications 
réelles, 

1 'alltonomi~ de la démarch~ scientifique, 

- la participation collective i l'évaluation dPs travau•, 

- la mobilité volontaire aus3l bien entre fonctions, qu'entre organismes, 
qu'avec le secteur nationalisé ou les entreprises, 

-l'harmonisation des droits à publication. 

- 1 -

CP~ urlentat lons constituent une rupture qualitative indéniable avec les concep
t i c·n~ qui ont prévalu avant le changement poli tique de mai et Juin 1981 et qui 
n•· , 1 sa lent qu'à di viser arbitrairement les personnels de Recherche en coosidérant 
l<·s I. T .A. comme des scientifiques de moindre valeur. 

~,. df'lrl des principes communs définis par la lol et le décret cadre, les statuts 
pdrticullers devront traduire les acquls et les réalités propres à chaque orga-· 
roisme, ~otamrnent les modalités de recrutement et d'évaluation qui y existent déjà. 

t·lr>·•-' pensons que pour l'ensemble des métiers de la Recherche : 

;···ur une quallflcatior< donnée doit correspondre une classification précise 
qOJi indult une rémunération p.ropre à cette q1Jal1 fi cation. 
c~ système doit aussi s'appliquer aux chercheurs en fonction des responsa
bilités qu'ils assument. 

<omme les dérogations au recrutement au 1er échelon sont prévues, 11 faut 
definir •·elles qui permettront de déroger au recrutement dans le 1er grade 
rtP chaque corps. 

Pour 1 'ensemble des métiers de là Rechl!'rche, la structure des corps de chercheurs, 
d'ingénieurs et techniciens, d'administratifs, dol t être harmonisée. ' 

Celil implique 

d'éviter la multiplication des corps, 

- de définir dans chaque grade, c'est à dire à niveau de qualification égale, 
des déroulements de carrière identique. 

No11s apprécions positivement la reconnaissance de la qualification professionnelle, 
sanctionnée ou non par un diplÔme, aussi bien pour le recrutement que pour l'avan
cement. 

La CGT affirme une nouvelle fois que les membres élus au sein des instances 
di,rrses doivent être présentées par les organisdtions syndicales représentatives. 

fn ce qui concerne 1 'avancement, nous apprécions que les travau• liés à la diffu
sion de l'information scientifique et technique, à la valorisation, à la promotion 
de la recherche soient bien pris en compte. 

Concernant les personnels administratifs, si le projet contient une avancée (lit, 
r<>connaissanc~ de la spécl fi cité d'administratifs de la Recherche) 11 contient 
Pn même temps un risque de séparer les administratifs du reste des personnels 
Pn instituant une gestion inter-organisme qui !rait à l'encontre de la cohésion 
r<·<·nnnue- dans le préolmbule et nuit à la cohérence d'une gestion autonome prévue 
r~r le nouveau statut d'EPST, ce ~ue nous ne pourrions accepter. 

Coror·ernant les procédures de "mutation d'office" nous pensons que le dispos! tl f 
prévu par l'article 46 de l'actuel statut constitue une procédure plus adaptée 
à la fois à la spécificité de la Recherche et aux besoins des personnels. 
L'ensemble des personnels Ingénieurs, Techniciens et Admlniatrattfs doivent 
b~néf!cier des mêmes garanties. 

- z -
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Le projet ~naint1ent la possibilité de recruter des contractuels par dècr<>t, 
nous pensons qu'il faut bâtir un statut novateur, qul permette de r~pondr<> à 
toutes les situations et en particuller, au• évolutions technologiques inh~-
rentes au développement scientifique. -

Nous serons très vigilants envers toute mesure qui viserait à crf.er de nouvenu' 
corps de contractuels dans la Rec-herche publlquf', ou a rec-ruter des hors stntlltS. 

En ce qui concerne les dispositions transitoires : 

- pour les agents actuellement en place, la total! té des services antér it>urs 
devra être prise en compte et Us devront être titular.isés par intégration 
directe, 

- les mesures rel at! ves au rachat des points de retraite restent dans le <'adne 
des dispositions prévues dans le projet de titularisation des non-titulaires. 

Nous estimons cette niE-sure injustifiée, et gravement pénalisant<>, puisqu<' 
les contractuels à statut n'avalent pas la possibilité d'être intégrés dans 
un corps d'accueil. 
Par ailleurs, le rachat des points de retraite risque d'être dissuasif a 
l'int~gration massive dans les nouveaux statuts. 

Ct'la implique que la lol de titularisation prévoit des mesures appropriées 
et spécifiques. 

En ce qui concerne les primes, la CGT apprécie nettement la volonté d'lodrmoroi
satlon mais ré-affirml' que ce type de rémul\érat!on doit être int~aré au 5alair" 
dans If' cadre de la remise en ordre des rémunérations de la Fonction pullliq11e. 

O,lns l'immédiat, le t au• dt'vral t être porté à 16\. 

Afin de pouvoir porter une appréciation complète, un certain nombre d'éléments 
doivent nous être communiqués : 

1) AucunP grille indiciaire n'est présentéP. 
l il CGT rappE'lle les principes sur lesqueJ s elle devr"l t être fondé-<· 

- salaire' minimum net dt- 4 ?00 r (au 1er janvier 1982) 

- relèvement indiciaire des débuts de carrière permettant de rendr<> le re<'ru
tement dans la Recherche publique attractif, 

-durée de carrière au sein d'un même grade, dE' l'ordre de 25 ans, 

- amplitude moitié atteinte au 1/3 de la durée de la carrièrt· au sein d'un mt·rn· 
grade, 

- ampli tude de carrière au moins i>gale i 1,7 pour tous les rorp~ ~ cr~Pr. 

?) Dans lf' décret cadre, la possibilité pour to01s rle suhre """ formatlor ,_,r,_, .. 
fessfonnelle doit être affirmée afin de permettre 

- une mise à jour permanPnte des connaissances, 

-l'épanouissement de chacun. 

3) Ce proJet n'ayant pas reçu l'aval des autres ministères concernés, comment 
comptez vous articuler ces négociations avec les consultat Jons intf'r-mini stPr i<'lln 
en cours ? 

Quel est le calendrier prévu à cet effet ? 

4) Le ctoamp d'application du statut cadre n'est pas précisé. 
Nous ferons deux remarques à ce propos 

- les personnels des établissements d'Enseignement superieur tra,aillent en 
liaison étroite avec leurs co !lègues de!. grands organismes, auront- i 1 s le 
même statut ou non ? 

-les personnels titulaires de l'Institut Scientifique et Technique des P~chPs 
Maritimes bénéficiera-t-il du nouveau statut ? 
Nous pensons que le fait d'avoir décidé de transformer cet Ptahlissel'wnt "" 
EPIC constitue une faute politiaue. 
Nous vous demandons de bien préciser le champ d'application du décret-cadn. 

5) Le projet fait référence au Code général de la fonction puhliqou• ero d!sc";· .. io•o, 

Quelle est 1 'articulation prévue entre le Code, la titularisation t>t le nouveaOJ 
statut ? 

Le nouveau statut doit permettre aux personnels de chaque organisme de hénéficier 
de meilleures garanties statutaires, le5 acquis devront être pris en compte loro. 
de la publication des décrets particuliers. 

Simultanément, 11 faut remédier aux déclassements accumulés depuis de roombreus<-s 
années. 

Cela nécessite la négociation rapide d'un plan de reclassement pluriannuel. 

Comme nous l'avons déjà fait, les réponses que vous nous apporterPz seront 
soumises à l'appréciation des personnels, que nous appelons à Intervenir pour 
améliorer les propositions afin de définir un statut réellement novateur, à 1~ 
hauteur des ambitions affichées par le Gouvernement pour le renouveau scieJOtifique. 
technologique, économique de notre pays, renomeau indissociable de tout progr~s 
social. 

******* 
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AVANr PIUJET DE STA'IUT DES PERSCNIELS DE Il\ REOiERCHE 

A VERTISSEMENI' IMFûR'I7\l;'T : 

Ce texte doit être considéré cœrœ un decurrent de travail 

propre au Ministère de la Recherche et de 1' Irrlustrie. 

Les orientations et les diSFOSitions qu'il eJqr>Se n'ont 

pas reçu l'aval des autres dêparterents ministériels 

corcernés. 

lERE PARTIE ORIENTAT!O~S GENERALES 

!...= projet s'inscrit dans le cadre des prircipes érorcés par la loi d'orientation et de pz:cy:z:auuation FOur la recherche 
et le dévelCJFPB~Ent te:::hmlogique de la France. Il consacre la reconnai..ssarx=e des !!étiers de la recherche et de leur fore
tien sociale né:::essaire et permanente. Il vise A réFOrrlre de ce fait aux 1/!gitilres aspirations des personnels telles 
qu'elles ont p..1 s'exprilœr A l'occasion du colloque national sur la recherche. En contrepartie, cette resp::m.sabilitê 
sociale ÏI!iJlique de la part des personnels de recherche un élargissaœnt de leurs missions, une FOlitique de nubilité 
volontaire et des métlxJdes d'évaluation adaptée de leurs travaux . 

. I - LA ~SSAN:E DES METIERS DE IA REOiERCHE 1 

Le projet de statut réFOrd aux souhaits des personnels de recherche en natière 

de sécurité de l'enploi, 

de reconnaissance de la carplé!œntarité des !!étiers de la recherche, 

de revalorisation de leur carri<"re, 

" 'autoranie ùe leur dérrarche scientifique et de participation A l'évaluation des travaux qui leur iœartlent 

A - Le projet de statut, pris en application de 1 ' ordonnarce du 4 février 1959 FOrtant statut général des fonction
naires penret de dcnner aux personnels les garanties qu'ils souhaitent en ITBtiêre de sécurité d'erploi, de protection 
sociale et de droits à la retraite. 

Il :ret en outre fin, FOur les chercheurs, A la situation antérieure dans laquelle la stabilité d'erploi ne leur était 
acquise qu'A l'issue d'une période probatoire de quatre ans corresFOndant au grade d'attaché de recherche. 

Il confime le priocipe d'un reçrutanent ronrel dans les organisrres après obtention de la thèse de troisièœ ~le ou 
a.près prodoction de travaux équivalents. 

3 - Le projet de statut ne sourret pas l'ensenble des personnels aux ITères disFOsitions. n tient carpte des caractè
res particuliers des différents !!étiers de la recherche - chercheurs, ingénieurs et techniciens et reSFOnsables d'admi
nistration de la recherche - en ce qui corcerne rotarnœnt les corditions de recrut:arent et l ' évaluation scientifique et 
technique. la spécificité des !!étiers d'administration de la recherche est particuliêrerœnt affil:mêe en ce qu'elle se 
distingue ron seuleœnt des rrétiers d'ingénieurs et de techniciens ITBis aussi des forrti.ons d'administration classique. 

s ces !!étiers sont alerrent léren ta ires et l'!!gali té des droits et des dew1rs des personnels qui les 
e xercent est reconnue. Le ix d un statut unique es personnels de recherche penret de rrettre en lunière cette l<}alité 
en regroupant dans un titre oormun A 1 'enserrble des personnels les disposi tians CCI!ül.lneS qui les rl!gissent en oe qui 
concerne rotamrent le s p:>Si tions, le droit des inventions et celui de s p..lblications, la rl!glesrentatiDn des =uls et des 
corditions de travail. 

Le projet préwit par ailleurs une sensible hanronisation des irrlices terminaux des différents l!'étiers. 

C - Le projet vise en troisiè!re lieu A revalori ser la carrière des personnels dans une tbble finalité : il s'agit 
tout d'al::ord d'affirner le caractère FOrteur dë prestige qui dôit être reconnu A la~ de tedlerche et l'attrac
tion qu '·e Uc doit exercer ; il s'agit en secord lieu de donner aux personnel s les garanties d'une carrière mini:nale 
pemc t tant que les changarents de corpe ou les prarotions de grade puissent n'être pz:01IOI'lCêll qua sur 1 'çti tu:Je des can
didats A l'eJœrcice des !!étiers de la recherche. Ce prircipe préside aux propositions de stx\rturation des corpe de 
chercheurs, ccmre d'ingénieurs ou de techniciens ou de resp:JnSables d'administration de la recherche. 

En ce qui con=erne les chercheurs, le roJveau statut se forde sur deux échelles distirrtes œ classel!ent àes personnels, 
leur échelonnerent irrliciaire dans les grilles de la fooction plblique fOUr ce qui est de leur rlmnêration, l eurs 
ti tres scientifiques au regard des titres universitaires et des oorp3 techniques, sur le plan de l.ilur statut socio
professionnel. 

Les proFOsitions relatives aux grilles de la forction p..lblique FOrtent sur une stnrturation en deux corps eux-nêrœs 
divisés en classe . L'aptitme A accéder au corps s upérieur est définie oc:mre une aptitme â ualtriaer des strat!!gies de 
reche rche ou de valorisation et la reconnaissance d'une rotoriété scientifique ou t:echnolog1que de niveau international. 
Elle doit être appréciée irdéperdarnrent des forctions de directeur de l al::oratoire qui p;JUrmnt être ou oon confiées 
a u:'( intéressés. Le corps de base perrrettra d'assurer une carrière mininale allant jusqu'â l'indice terminal actuel des 
rre1tres de recherche FOur tous les chercheurs qui feront preuve de réelles qualités scientifiques sans FOur autant 
::é PJrrlre aux condi lions exigées FOur 1 'accès au corps supérieur. · 
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L'accès au corps supérieur conesp::n:ira .l un croix qualitatif très inp)rtant qui p::>urra se faire plus ou rroins tôt 
dans la carrière du~ et qui illlJliquera des !TOdalités plus spécifiqœs d'évaluation. 

Les titres de chargés de Iedletche, rra!tres de recherche et directeurs de recherche sont décernés e.xclusiverœnt sur 
critères scientifiques et professionnels. Ils penrettent 1 'e:xpression d'ure p::>litiqœ des personnels de la recherche, 
cautionnée et cormute par le ministre chargé de la recherche. 

Lœ perso~ls~urs e t techniciens d'ure part et administratifs d'autre part sont répartis en corps, eo.!X-rréJœE. 
s tru::turés en . 

Les grades, p:>ur la pluput d'entre eux, regroupent plusieurs catégories du statut actuel d'I.T.A., de sorte qœ chaque 
grade correSfO!lde a dea niveaux de foDIBtion et de foœtlon harogèœs. Ils o:xrportent par ailleurs une augrœntation àe 
le-JI échel.orlnesœnt 1n:l1c:iaire terminal, afin de penœttre un déroulem:mt mrnal des carrières à l'intérieur d'un rrêJre 
grade. Enfin, la stnrturatian en un petit I'D!Dre de corps - trois p::>ur les personnels ingénieurs et techniciens, 
quatre p;Jur les pe:.:xmels edmi.ni&tratifs, penre t d'assouplir les règles actuelles trop rest::-icüves en rratière de chan
gercent de caUqories. 

D - Enfin, le projet danne aux personnels les garanties de l 'autorx:rnie de leur d~e scientifigu:= et de la parti
cipation collecti'\l"e à l' évaluation de leurs travaux. 

n s'agit d'une situation prœxi.stante p::>ur les chercheurs, rrais qui n'a pu être naintenue dans le projet de statut de 
titulaires qœ grace aux dérogations prévues par la loi d'orientation et de programration. La situation est en revar.che 
muvelle p:>ur les personnels ingénieurs et techniciens oont le recruterœnt et les changerœnts de corps sont soumis à 
des ccmni.ssions cœp:enant I'DtaiDœnt des représentants du perSO!li'el. 

ln - LES ~IRS DES PERS(QŒI.S DE REŒElOiE! 
Le projet de statut traduit l 'élargisserœnt des IIÙ.ssions auxquelles concourent les rrétiers de la recherche : dévelop;:e
rœnt des connaissances, transfert et awlication, diffusion de 1 'infornation, fomation et administration de la recher
che. Il pemet aux peLSOiulel.s d'exercer œsdifférenWS·missions sinultanérrent ou su::cessiverrent. 

A- Une p:>litique de ITObilltê volontaire qui s'appuie à la fois sur la suppression des barrières et sur des rœsu
res d' iœi tation. 

1°1 Gr&::le ! 1 'obl i gaticn d'affichage des p:>Stes vacants, à 1 'harrronisation des statuts entre organiffil?s et 
1 'institution de ~ entre organisœs et entre !T'étiers, il penœttent aux personnes intéressées de p::>stuler une 
affectaticn dana un autre laboratoire, ~1re dans un autre oraanisrœ. 

Ils favorisent par ailleurs la rrcbilitê des perBCrinels à l'extérieur des orqanisœs de recrerche, dans les services puhl icf. 
·de toute nature et ootamnent les é tahlisserrents d'enseignanent supérieur, et dans les entreorises. C'est dans l'esprit du 
mintien de liens êtroita avec l 'enseigneœnt supérieur que la carrière de chercreur prop:>sée cle!reure harrronisée avec cc! i<' 
des enseignants du supérieur . Par ailleurs des pr=édures très souples de mise à disp::>sition et de détacherrent petm?ttant 
des garanties de retour dans 1 'organisme sont développées et généralisées à 1 'ensarble des œrsonnels alors qu'elles bén('
ficiaient jusqu'a présent aux seuls chercheurs. Il est ootamœnt prevu de perrœttre aux personnels visant ,'\ valoriser les 
résultats de leurs travaux de créer une entreprise sans perdre leurs droits à une réinti:'Qration éventuelle. 

Enfin les statuts favorisent égalenent l'accueil terp:lraire ou 1 'intéqration définitive de œrsonnels ayant acquis ure c;~>·
rience en detnrs des organisœs de recherche : la p:>ssibllité de créer des oostes de chercheurs contractuels est prévue 
fX)Ur l'accueil tarpJraire d'étrangers ou de chercheurs en provenance de l' Wustrie. De né'œ des dérogations au princi;:e 
de recruterœnt: au premier êchelon du premier grade sont arrénagés p::>ur penœttre des intéarations directes à ur écheler:, 
voire à ur grade supérieur. 

z•; Des ll'le!IU:reS d' inci ta tia1 il la rrobilité s::Jnt égalanent prevues dans la rœsure où celle~i est prise en canptc 
parmi les critères de jugeœnt ae 1 ' ensëïible des persmnels de recherche. 

B - Des méth:xles d ' évaluation adaptées 

·L'évaluation de la qualification qùi était jusqu'à présent limitée aux chercheurs est dorénavant éterdue à l'enserrble des 
catég:>ries de personnels tant en ce qui concerne les recruterrents que les changerœnts de ccrps. La procédure de recrut:cm.'!'\t 
par concours est aménagée p::l\1[' tenir~ de la spécificité des fonctia1s d'ingénieurs et de techÎüciens. L'évaluation 
de la qualificaticn est par .ll.lleurs organisée de rranière particulièrerrent aoprofordie à 1 'occasion des changeœnts de ccrx'" 
plisqu'elle peut éventuellement cœporter des épreuves. 

Le projet de statut traduit d'autre part une adaptation des instances d'évaluation à la diversification des IIÙ.ssions des 
personnels de recherche : l ' apprêciatim de la qualité des travaux des personnels de recherche au cours de leur carriiOrc 
p::>u.rra en effet être faite le cas échéant par des cannissions ad hoc. 

2àœ PARITE DISPOSITICNS STI\'IUI'AIRF'.S 

I. GRANDES OPTICNS ~ 

l o 1 Les statuts des personnels de recherche feront 1 'objet d'un décret cadre "relatif au statut particulier "'''; 
;:ersonnels affectés aux !T'étiers de la recherche". 

r.es décrets seront pris au niveau de chaque organisrœ p::>ur leur awligu:=r ce statut particuller en J'adaptant sur certc~:n;; 
p:>ints ou en le CXJttllétant, p::>ur tenir canpte de la spécificité particulH're de chaque établl.sserœnt. 

2°/ Ce décret cadre p:>rtera sur l'ensenble des rrétiers de la recr.ercr.e, tels qu'ils sont orévus par l'articJc ~c 
de la loi, qu'ils soient exercés par des chercheurs, des ü1génieurs, des techniciens et des aides techniques, ou àes res
p::>nsables d'administration de la recherche. 

Jo 1 Les chercle.Lrs se:rcnt répartis en deux corps ccxnprenant : 
. un corps de base 
. un corps supérieur 

4°/ Les ingénieurs, tecrniciens et aides techniaues de laboratoire seront répartis en trois corps oomprer~~~ 
le corps des ingénieurs, 
le corps des techniciens de laboratoires, 
le corps des aides t echniques de Laboratoires. 

• •• 1 ••• 
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5 •; I.eil respœsablea d'administration de la recherche seront repartis en quatre corps CCJTPrenant 
le corpe dell administrateurs de la recherche' 
le corpe dell chargés d'administra tiro de la recœrc:œ 
le corpe dea techniciens d'administra tiro de la recherche 
le corpe dell aides tecmiques d'aœlinistration de la recl'erche 

II • DISPCSITICNS CXH::ERWil' U:S O!EIOlElJRS 

Le nouveau statut se fœda sur deux échelles distinctes de cl.assement des oersonnels cœrcreurs : 
leur ~t .ind1ciaire dans lës grilles de la fonctioo F-Ùblique pour ce qui est de leur rémmération, 

. leurs titres scientifiques au regard des titres universitaires et des corps techniques, sur le plan de leur 
statut socU?jxofessionnel. 

A - Stru::ture des corps de crercheurs 

Les chercheurs Be%alt J:1lngêa dans la catégorie A définie a l'article I7 de l'ordonnance du 4 février I959. 

Le corpe de base pecœttra d'assurer une carrière min.imale allant jusqu'a l'indice ~l actuel des rra1tres de recherche 
p:>ur tous les chercheurs qui feront preuve de réelles qualités scientifiques sans pour autant répondre aux conditions exi
gées pour 1 'accès au oorps ~eur. L'accès au corps supérieur corresporrlra a un croix qualitatif très inp::>rtant qui !XJU!'
ra se faire plus ou roins tOt dans la carrière du chercheur et qui inpliquera des nodalités plus spécifiques d'évaluation . 

1"/ I.e corps de base CUIÇIOBidra trois classes dont les indices de départ ne seront pas inférieurs respectiverrent 
pour la 3èœ, la 2àœ et J..a'i&e classe, aux indices de départ des actuels grades d'attachés, de chargés et de rra!tres de 
recherche. 

L'ensent>le dea actuels attachêa de recl'erche, chargés de recherc:œ et naltres de recl'erche seront reclassés dans ce corps 
respectiverœnt dans les 3èœ, 2èœ et Iêre classe • 

• La première clasee pernettra d'assurer une carrière minirrale aux chercheurs qui feront preuve de réelles quali
tés scientifiques l!lllll8 pour autant répcnù:e aux cx:.nditians exigées pour l'accès au corps supérieur. 

2 • 1 I.e corpe IIIJ?êrieur 
I.e cardidat au oorp11 supérieur devœ. aFtJ(llter la preuve de 60n aptitude a rra1triser des stratégies de recherche 

ou de valorisation et d'une notoriété scientifique ou technologique de niveau international. Cette aptitude sera appréci ée 
indépendamœnt deJI falct..1ana de directeur de l.a.l::oratoire qui pourront être ou non confiées aux intéressés. 

Il cutptendta den:: me ca- nailii!Ùe pl.afalllant en hors échelle C et une classe e>eeeptioorelle allant en hors échelle D et F.. 

B - Les titres ecienti.fiqœs 

Ces titres en natilres Umitês fixés chaque année après avis du Conseil Supérieur de la Recherche et de la Technolcx;!ie par 
arrêté du Ministre chargé de la Recherche, sont conférés sur propositions des instances d'évaluation des organisrres, par 
décisions de leurs directeurs <Jénéraux par délégation du Ministre chargé de la Recherche. Celui-ci garantit le niveau scien
tifique et technJ.qua de ces titres et leur reconnaissance, aussi bien dans le secteur universitaire que dans le daraine 
industriel. 

Au fur et a rœsUre du ~t de leurs activités au service de la RechercOO, sur la base de la reconnaissance de la 
qualité de leurs travaux et de leurs cap~~eités professionnelles, les cœrcheurs peuvent se voir décerner les titres de : 

- chargé de recherc:œ, lorsque l'intéressé (e), après son entrée dans 1 'organisrre, a ténoigné de son aptitt.rle à 
exercer le métier de cœrcheur, 

- naltre de recherche, lorsqu'li est jugé apte a ca1oeV0ir et rrettre en oeuvre un projet de recl'erche, à diriger 
une unité de i'êd'îëicl'ië, ou à exercer une resp:xlS<Ibilité équivalente dans un des métiers de la rechercOO, 

- directeur de~. lorsqu'il est jugé apte a concevoir et rrettre en oeuvre un programre ou une politique, 
aux plans d'un lâEOiâtolië, ou d 1une discipline, ou d'un organisrre ou sur le plan national, dans l 'es divers rrétiers de la 
rechercOO. 

Les chargés de rechezclle appartiennent au rang B des CX>llèges électoraux tandis que les rra!tres et directeurs de 
rechercœ appartiennent au rang A. 

Les fonctions et resp:x!Babilités assurées constitœnt des !IOtifs a postuler a un classement indiciaire ou à un titre scien
tifique particulier, nais le fait de se 1 'avoir vu attribuer n'ouvre pas le droit d'exercer ou de continuer ces fonctions 
ou responsabilités. 

c - !6:rutement 

t•; Les conditioos générales pour être Bànis a concourir 

a) Pour l' enserttlle des chercheurs, li sera déroçê a la oondi tion de nationalité française . 
b) Dans le corps de base : 

limite d'age : la clause selon lâqûelle les candidats au corps de chercheurs doivent être âgés de 27 ans au plus sera 
suwriJnéë et rerrplacêe par une lirnitatioo a trois candidatures présentées consécutiveœnt • 

. p::>ur être admis a cxn::ourir au recrutelielt dans le corps de base le candidat devra apporter la preuve de son aptitt.rle à 
entreprëildië dêS rëclïëicllêS, c'est-a-=arre JUStifier d'un dêët:Orat de 3èrre cycle ou de travaux de niveau équivalent . 

. des conoours d'accès direct a la 2èrre classe du corps de base pourront être organisés dans une limite fixée par les statuts 
particuliers et dâriS œrtAlrië8 cx:.nditims. 

c) dans le corps supérieur : 
Pour être admis a cxn::ourfrau recruteœnt dans le corps supérieur, le candidat devra rerrplir certaines conditions d'ancien
neté et de titres. Il devra rotamœnt posséder le titre de naltre de recherche. 

2"/ Cordit.ioos de naninatioo dans les différents corps et classes 

Le recruteœnt s'effectuera par concours national sur titres et travaux. Les concours seront ouverts par discipli
nes ou gro..tpeS de discipline correspcn::lant aux instances consultatives spécialisées des organisrres. Les p::>stes ouverts au 
coocours feront 1 'objet d'une publication qui pourra préciser le daraine d'activité scientifique et 1 'affectation pr~e. 

a) En ce qui cx:n::erne 1 'a=ês au corps de base, les concours seront organisés en distinguant 1 'admissibilité e t 
l'admission. ---

1 - Les jurys ~ibig~ seront constitués par les instances scientifiques spécialisées aUJ«<Uelles s'ad
joirrlra le cas échéant un représentant de la directicn de 1 'organisrre. Ils fonctionneront de la rranière suivante 

... / ... 
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. Dans un pr1!ll11er tenp, les cardidatures llei:"Ont· l!lliZIIIi.nêes par des sections de jury dent les rreri:lres sera1t désignés par 
le directeur de l'organisœ pu:mi les lll!l1tlres du jury et qui corresp:niront à un dœa1ne défini d'activités scientifiqŒ!S. 

0\acune de ces aectials de jury procêdera à un exarren de la valeur scientifiqŒ! des candidats relevant du cbraine considéré . 
Cet exall1ll1 OOOBistera : 

en premier lieu, dans l'ex.zuœn fOur chl!que carrlidat d'un dossier ccrrprenant rotamœnt UR 

relevé des d1pl0œs, titres et travaux et un :rapport sur les recherches qu'il se propose d'entreprendre, ainsi qu'une 
attestation d'une peraonnallté scientifique su.scept1ble d'en assurer la direction ; 

en deuxi~ lieu dans une aW!tion des cardidats . 

. lw vu du rapport établi pm- ces sections, le jury établira, en les classant, la liste des carrlidats admissibles dont le 
ncrrbre ne pourra ex:êder de 50 t des p:l6tes mis au concours. 

2 - Les jurys d'admi..Bs~ aerant ocnp:lsés de rrerbres ~s par le Ministre, et seront présidés par le Directeur 
de l'organisœ. Ils arrêteront la liste des cardidats admis au vu des dossiers des candidats admiss ibles qui c:arp:>rteront 
notamœnt le rapport établi sur la œndidature par le jw:y d'admissibilité. 

b) En oe qui ocn::erne les o::n:xlUrB d 'a=-ês au corps supérieur, les jw:ys seront constitués au niveau des conseils 
scientifiques de l'établisseaent . 

• Dans un premier terps les cardidats serent examinés par les instances scientifiques spécialisées, eJ<arœn qui selon les 
organiSI!es OCIIplrtera ou ncn ~.me au'iition . 

. les instaroe8 scientifiques spécialisées présenteront dans un deuxière taTpS un rawort étayé au jw:y qui établira l'ordre 
de classelœnt des candidats. Le directeur de l'organisrre procédera aux naninations en respectant cet ordre de classerrent. 

3" 1 Stage et titularisation 

la période probatoire sera S\lR)rimée et reuplacée fOUr l'accès au corps de base par un stage d'un an rerouvelable 
une fois. la titularisatial aera décidée par le directeur de l'organisrœ ~l'issue du stage, après avis de l'instance scien
tifique spêc1alie6e. Si œt avis est nêgatif, l'avis du =nseil scientifiqŒ! de l'organisrre sera alors requis. 

Le chercheur aera titulariaê daM un grllde et affecté à un lab:lratoire. 

I:Drsque le recrutement se fera par accès direct au corps supérieur, le candidat sera dispensé du stage. 

4 • 1 Dérogatial.s à la règle de classerent dans le premier échelon de la classe. 

D - Notaticn et avanc:aœnt 

1°/ : les dossiers des chercheurs seront 
examinés tous les ans par es tentes . 

2"/ Mise~ t~ l'exarœn contradictoire prévu Ve la loi. 
Les chercheurs aurc:at les canoernant à l'occasion aë exarren périodiqŒ! de leur activité et ~ 
l'occasi.al des procédures d'avanoesrent. Ils allrr.l1t la po6Sibilité de contester ce rawort auprès de l'autorité hiérarchique. 

3 • 1 Avanceœnt d'échelon 
Les chercheurs~ béïîéficier d 1a~t d'échelon suivant les durées de service qui serent précisées par le statut 
particulier. 

4"/ Les avancerœnts de classe se dêro..ùeront au croix après avis des sections oonswtatives carpétentes et 
sous ~ oondltraïS d'âriêlêîûïëté. 

5o 1 Changerre.nt de corps (passage du corps de base au corps supérieur) 
. cf. supra les ocniit.ials d 'âëëês au oorps supérieur. 

E - Critères de jugerent pris en <XJlFte fOUI" le recrutement et la ca=ière des chercreurs 

Ces critères devrcnt pecœttre d'établir et de f~riser, sans préjWice fOur leur carrière, la libre circulation des per 
sonnels au sein du ml!me organisne entre les divers rrétiers de la recherche, entre les organisrres publics de recherche et 
d'enseignement supérieur, et entre les organisrres publics de recherche et le secteur des entreprises et des administrations. 

1°/ I.e chercheur sera jugé l1Œl seularent sur la qualité des recherches qu'il aura ac<XJlFlies, nais aussi sur son 
aptitude à eJœroer des activités de valorisation, d' infornation scientifiqŒ! et technique, d'administration de la recherche 
et de formation, et une attention toute particulière sera JDrtêe A la diversité des services rendus ~ la recherche par l e 
chercheur. 
A cette fin, le dossier d'après leq~l le chercheur sera jugé devra cœprendre oon seulaœnt ses publications nais auss i un 
bilan des autres activité• êruDérées ci-dessus. 

2"/ L'appréciation de la qualité des travaux des chercheurs au oours de leur carrière fOurra être faite non seu
lement par les 1nstanoes spécialisées par discipline jugeant de leur aptitude sectorielle, rra.is aussi, le cas échéant, 
rar des cœmissicrul ad hoc. 

Ces ccmniss!Cils ad hoc perrret.tront aux chercheurs qui le désirent d 't'!tre jugés ~ la fois sur leurs qualités de chercheurs 
et sur les qualités dent ils font preuve dans l'exercice des autres fonctions : pourront relever de ces ccmnissions des 
chercheurs en fŒlcticns dans l'organisrœ, acmœ des chercheurs mis ~ diSJDsition d 'organisrres extérieurs ou détachés. 

3" 1 Les chercheurs pourront également sur leur dE!!T"fl!Œ intégrer le corps des ingénieurs de recherche, le corps 
;:Jes administrateurs de recherche ou être détachés sur un enploi d'administration de la recherche dans des conditions fixées 
pour l 'accès A ces corps et ~ ces enplois. 

Ils fOLUTOllt être mis A dispJsition d'un autre organisrœ de recherche. Si, il l'issue de la période de mise à disposition, 
ils souhaitent être réintégrés sur un poste de chercheur de l'organisrre à la disposition dlXJUel ils ont été mis, leur in
tégration sera pra10noée par décision du directeur général, après avis de l'instance d'évaluation a:npétente. 

4 • 1 Enfin lu chercheurs pourront être détachés o u mis à disoosition dans l e secteur des entreprises selon les 
diSJDsiticns prévues ci-dessous (p. 11 ) -

F - ConditiCils d'obtention des titres scientifiques 

Les titres scientifiques sent décernés ~ la suite d'un examen approfondi par les instances scientifiques d'évaluation d" 
dossier des chercheurs qui les JDStulent. 

Les instances scientifiqŒ!S décident chaque année, dans les limites des quota attribués, des candidatures qttàles r-et i enne :->t . 
Elles claSsent les candidatures qu'elles proposent à la décision de la direction de l 'organisrre. 

Leur exarœn prerd exclusiverrent en cœpte p:lill"Chaque candidat (e) : 

l a qualité des travaux scientifiqŒ!S, 
. la qualification acquise dans l 'exercice des fonctions e t resp::msabilités assumées dans les divers rrétiers de la recr.erc !":c , 

• .. 1 .. .. 
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le rayallllelœnt au sein da la <XIliiUlaiit:ê 8Cient1fique et techn1que, 
l'apport peuaual i\ la Jldae en ceuvœ de la politique de rechel:che aux niveaux de l'êquipe de l'unité de recherche, du 

lal:x:Jratoire, de la d1rtpl1ne, de l'organ!sœ, A.1ns1 qu'aux plans naticnal et international. 

Cet eJCamen se di..sti.ngue dM jugaœnts portés lors des diverses étapes de la carriêre inti.ciaire dans la rresure 011 ceux-ci 
peuvent intê<Jrer des cx:msidêr:ati.oos d 1 ard.ennetê . 

I.e titre scientifique institue la recamaJssanœ de la qualité et de la qualification intrinsilques du crercheur au fur et 
A rresure du dêroulelœnt desacao:ière , sans relaticn directe avec sa positicn indiciaire nais dans la perspective du rythrre 
et du profil de la carrlare 1 œs di.tlpollit..1.ala ecnt au narbre de trois : 

1. I.e titre de chargé de recherche peut ~tre décei:né â des chercheui:s du corps de base (sous 
réserve qu'ils aient t:cm1.nê leur Péi'10dë dë s tage) plus ou ITOins rapiderrent selcn les qualités dont ils font preuve. 

2. I.e titre de na!tre de recherche peut ~tre dêoerné â des chercheurs à partir du I1'Ciœi1t où 
ils cnt accédé A la 2èœ classe du oorps dë bi.iSë . Il est îléëëssrure pour po\.M)ir postuler le passage au corps supérieur. 

3. I.e titre de directeur de recœrche peut ~tre décerné à des chercheurs du corps supérieur 
dès 1' instant oo ils _cnt fait preuw dëS qualitéS requises. I.e titre de directeur de rechercre est nécessaire pour accé
der à la classe except..i.amelle. 

De cette &œnière, les titres acientifiques se distribuent de la façon suivante : 

A - Stn.ctures de ces CXlrP! 

3èœ classe chercheurs 
chargés de recherche 

2èœ classe chargés de recherche 
quelques rra!tres de recherche 

lêre classe ~s de recherche 
rra.ttre de recherche 

CLisse normale : rra.ttres de recherche 
directeur de recherche 

Classe excepticnnelle : directeurs de recherche. 

1 o 1 I.e corps des ~eurs appartient â la catégorie A de la Fonction Publique. 
2°1 ~ dëS lens de l.atoratoire awarUent à la catégorie B de la Fonction Publique. 
3°/ ~ des âldëS ~ dë lâbOratoire arpartient à la catégorie C de la Fonction Publique. 
4°/ dêe corpe cl~cœprend les grades ci-après (cf. tableau 1) qui corresp:mdent à un niveau haro-

gène de fornation et dont l' êcbelcnnesrent indiciaire couvre une mrplitl.rle qui varie selon les grades I , 5 à 2. 
5°1 L' écœloo tenn:1nal du corps d'ingénieur correB[Xni, canœ pour le corps de chercheur de base et celui d 'admi

nistratelr'c de la rechel:che , à la hors échelle A. 

B - Professicns corresp:n]ant aux différents grades. 

I.e systèœ actuel selcn lequel les grades oorrespornent à des professions linùtatiV'E!Jœnt énumérées (par exenple en lB, bi
bliograt=hie, bibliot.hêcaire, biologiste, etc ... ) sera na.intenu. 

C - Recruterrent 

1-/ Les cx:niit.ials fOUI" être admis à ccncourir 

Dérogation à l'exigence de nationalité fraœaise. 
Exigence d'un dipltlœ correspoodant au grade ou d'une qualification professionnelle corresporrlant à la 
profession. 

2°1 Organisation des concours 
Les ccncours pJUil."'C41t ~tre organisés p:lill' chaque vacance de pJste ou pJur plusieurs d'entre elles. 
Les d.i.recteurs de laboratoire concernés seront de droit narbres du jucy. 
Les enplois à potll"tUir feront l'objet d'un affichage national. 
I.e :recrut.ment se fera sur titre et travaux ou sur épreuves . 

3 o 1 Nature des instances de rec:rut:.erœnt 

. pour les corps d'ingénieurs, 1 'instance de recrutement sera nécessairaœnt nationale. A cet effet une a:::mnission nationale 
de recrutaœnt cœposêe de IIBli:lres élus et de IœlliJres rx:mti!s et fcncti.onnant en jury de concours sera mise en place. 

. pour les corps des techniciens de l.aOOratoires, 1 'instance de recrutaTent pourra ~tre selon les organisrœs , nationale cu 
régicnale : à cet effet des a:mnissicns régionales seront mises en place, organisées selon le nêre rrodèle que la comnis
sion naticnale. 

pour les corps d'aides techniques de laOOratoire, il sera dérogé à la règle du concours. 

4 °1 Dêrogaticn â la rêgle de classerrent dans le premier édlelon du grade 

D - Avancerrent 

1°/ I.e changenent de corps pourra s'effectuer selon deux voies 

a) La premiêre s'inspirera de la notion de concours interne tout en y dérogeant pour tenir ccrrpte des problètres 
spécifiques de gesticn du carps des ingénieurs et techniciens. 

I.e directeur général fixera annuellement le contingent par corps des etplois à pourvoir au titre de la 
prœotion interne. 

Pourlescorps d'ingénieurs d'une part, et pour les corps de techniciens et d'aides techniques d'autre part, 
le total des etplois ainsi pourvus ne rcurra e.xœder respecti'\lelœllt I/3 et la rroitié des restes vacants ou susceptibles de 
le de'..e1ir dans ces corps. 

I.e c:hangeuent de corps s'effectuera après avis d'une cœmi.ssion nationale chargée d'évaluer la qua l ifica
tion et la CCI!pêtence professionnelle des agents. 

La a::mnission évaluera les agents au vu d'un dossier contenant leurs notes et titres et, l orsqt1' il y aur a 
lieu leurs travaux et d'un ra!=POrt sur leur aptittrle professiC1111€lle : ce t te évaluation rcurra en outre CCilllOrter des 
épreuves. Les inqênieurs aurtnt la possibilité de rédiger un rar:lX'rt d'activité. 

Cette a:mnission sera ccrrp:>sre de rranière tripartite de personnalités désignées par les comniss ions scjer. -
... / ... 
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tifiques, de rep:é8entants du ~ et de ned:lres l"VVTltés. Le travail de cette a::mn:ission sera préinstruit par des 
sous-carmissions fonctionnant par secteurs scientifiques ou spécialités professionnelles, ainsique par une sous-carrnis
sion jU}BIIllt spêcif.iqul!ment dea activités de valorisations. 

b) La deuxiàœ voie est l'inscription sur une liste d'aptitu1e, aprês avis de la C.A.P., p:>ur l / 6 ou 1/9 dès 
p:>SteS vacants (avan:::eœnt .} l' an::ienneté) • 

2°1 Avancement de grade : au voix par voie d'inscription à un tableau d' avancerœnt établi sur avis de la C.A. P 
par a~iation de la valeur professionnelle des agents 

3°/ Avanceœnt d'échelon : après avis de la C.A.P. 

4 o 1 Critères de jugerœnt iE'is en cœpte p::rur la carrière des inJénieurs, techniciens et aides techniques de laro
ratoires . 

Nécessité d'une~ de la qualification réelle jl.kjée objectivenent. 

La IIObilitê sera êgalerrent prise en cœpte de rraniêre p:>sitive p:>ur les changerrents de corps et de grades des 
~énieurs et techniciens de laboratoires. 

5°/ Des passerelles seront organ.:Lsêes p:>ur penrettre cette rrobilité : 

1 • Entre rrétiers de la recherche : 

Les personnels p::runont 

soit exercer des métiers de valorisation, d' infornation scientifique et technique, d'administration de la recherche et 
de fornation, sinu.lt:anâœnt avec les rrétiers d' ~énieur ou de technicien . 

. soit être mis ii diSp?sition d'un autre organisrre, ou détachés. 

2. Entre catégories de personnel~ : 

Les ingênieurs et techniciens de laboratoire p:>urront dans certaines conditions ~tre intégrés dans le corps 
da; d1ercheurs. 

l. ~-t.r.e organismes de nderche 
Enfin, des in;lénieurs, techniciens et aides techniques de laboratoires p:>urront être mis à d.iSp?sition d'un 

autre organiame de recherc:be. Si, à l' issue de leur période de mise ii disj:OSition, ils souhaitent être intégrés bur un 
p:>ste œ corps équivalent de l'orqanislœ à la disp:>sition di.XJOOl ils ont été mis, leur intégration sera proroocêe par 
docision du directeur g6léral, après avis de la C.A.P. c::arpitente. 

4 . ~ l'extérieur des organismes de recherche : 

re. ingénieurs, œchniciens et aides techniques p:>urront ~tre détachés, ou mis à disposition confornérent aux 
disp:>sitions relatives aux p>aitJons analysées ci-dessous. 

6 o 1 1-'.ise en place du priœipe de l' exarœn contradictoire prévu pou- la loi 

Les iBJénieurs, techniciens et aides techniques auront connaissance du rap[X.lrt écrit les concernant à l'occa
sion des procédures d'avancement. Ils auront la PJ6Sibilitê de contester ce rap[XJrt devant l'autorité hiérarchique. 

:N - DISfa>ITICH> a:N::E:RNANl' lES CORPS DE RE~LES D'AŒUNISTRATICN DE LA .REOIEIUiE 

A - S trtrtures de ces corps 

1°1 Les ~ d'administrateurs de la recherche et de chargés d'administration de la recherche appartienœnt à 
la catégorie A dë ~tlon Pûblique. 

2°1 Le corps de techniciens d'administration de la recherche appartient à la catégorie B de la Fonction Publiq1.12 

) 
0 1 I.e corps des aides techniqu:s d'administration de la recherche a~ent à la catégorie C de la Fooction 

Publiqœ 

4°/ Olacun des COrp!l ci-dessus cxrrprend les grades ci-après (cf. tableau 2) qui corresp:>ndent à un niveau haro
gèœ de fornation, et dont l'échelonnsœnt i.rrliciaire couvre une amplitl.rle qui varie selon les grades des 1, 5 à 2. 

5o 1 L'échelon terminal du corps d'administrateur de la recherche corresp::>nd, conne p:>ur le corps de chercheur 
de base Et. œlui d' i~eur cl la hors échelle A. 

B - Caractère interorganirre des coq:s de responsables d'administration de la recherche 

Le recruterrent et l' avarx:arent des perso~ls régis par ces corps seront organisés p:>ur l' ensenble d'entre 
eux plr le Ministère de la recherche et de l'industrie qui affectera les agents soit dans les organisrres de rec..'"terche , 
soi t cJan..q les services d'administration de la recherche du ministère de la recherche et de l' irdustr ie (services qui 
relevaient antérieuranent du M. R. T.) • 

Les personnels contractœls actuellerrent en fonction dans les services qui relevaient du M.R.T. auront en 
conséquence mcation à être intégrés dans les oouveaux statuts. 

C - Recruterrent 

1 °1 Organisation de concours par grade sur le mx1e administratif rrais adaptation des épreuves aux spécificités 
del 'administration de la iêëherche 

2°1 Dérogations ii la rêgle de classerœnt dans le premier échelon du grade. 
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D - Avarcement 

1 o 1 0\angement de corps : 2 voies CU1Ul.ll.es 

a) CDlOOUrB interne p:>Ur le 1/3 ou la 1/2 des postes vacants. 

b) in8criptioos sur une liste d'aptiti.De après avis de la C.A.P. pour 1/6 ou le 1/9 des IX'5tes vacants 
(avaœenent a l 1 anciennetê) • 

2•; AV&IOSieut de grade et d'êchelon : nèœ systèœ que pour les ingérùeurs et techniciens. 

3°/ Critères de ju:;lenent pris en oœpte pour la carrière des responsables d'administration de la recherche 

a:m. p:n.1r les ingénieurs et les techniciens de laboratoires, la rrcbilitê sera égalenent prise en oorrpt:e 
de rranière .(X)aitiw pJUr les ~ts de CO:tpl et de grades des responsables d'administration de la recherche et des 
passerelles sera1t êgalaœnt orçanisêes entre métiers de la recherche, entre catégories de personnels, entre organisrres 
de recherche et à l'extérieur des organ1srres de recherche. 

4 o 1 Mise en p].aoe du pri.œipe de l' exarœn contradictoire prévu par la loi. 

I.e8 personnels adrni.n1stratifs auront connaissaœe du rapp:>rt écrit les ~t à l'occasion des pro
cédures d' avanc:eœnt. Ils auront la to&Sibilitê de oontester ce r~rt devant l'autorité hiêrarc:hiqœ. 

V - DISPC6ITIC.NS CIHUœs A L'ENSEMBlE DES PERSœNEIS DE IA RfXliEROiE 

A - Posi t.1ons 

Certains an-énagelœnts au régirre des IX'5i tians seront prévus lorsque les disposi tians du statut général 
de la fooction pù:>llque ne seront f:SS suffisantes pour assurer la libre circulation des personnels. 

ces anlêna:JEtuents p::lrteront sur : 

1 °1 le détac::henent 

I.e chanp d'application du 7° du décret de 1959 sur les possibilités de détacherrent dans des entreprises 
à des fins de recherche et de valorisat.ia'l sera êtemu : 

Les personnels des E.P.S.T. pourront être détachés dans des entreprises ou des gro~ts d'intérêt 
p.lblic pour eJCerCer des forctions de recherche, de mise en valeur des résultats de recherche, de fomation et de diffu
sion de l' in~OXItBticn scientifique et technique. 

2°/ LA position de mise a disp?Sition prévue dans le projet de statut général de la forct.ion publique sera 
· utilisée et adaptée. 

La mise à disposition sera pour les personnels des E.P.S.T. d'une durée rre.ximüe de trois ans renouve
lable, aprês avis de l'instance scientifique oonpêtente lorsqu'il s'agira de chercheurs. 

I.e8 personnels p::lurrŒlt être mis a disposi tian des administrations et de tout organisrre extérieur public 
ou privé, français ou étraiX]E!r. 

3°/ Un cas rouveau de dis~ilité sera prévu à titre dérogatoire, 
IXJur les personnels de recherche : lâ diSIXIDfbili té IXJur création d'entreprise à des fins de valorisation de la recherche 
Sa durée pourra être de trois ans ren::Juvelable. 

B - 1-tlbilité 

1°1 l>Esures facilitant la rrcbilité volontaire : 

Les organi.slœs seront tenus de xœttre a jour dans chaque danaine de recherche la liste des vacarx;es 
d' errplois et de les rerrlre ~liq\.!es • 

La clause selon laquelle les de.zrarœs de Ill.ltation des I. T .A. cbivent êt.r"'! adressées au directeur d'or
ganiSIŒ sous couvert de leur chef hiérarchique sera supprimée. 

2°1 Garanties contre les Ill.ltations d'office 

a) en ce qui concerne les I. T .~ : 

Les garanties dont bénéficient actuellerrent l 'ensentüe des r. T .A. de ne pas être Ill.ltés d'office géografhi
querrent a l'extérieur du départ.eœnt sera rra.intenant limitée aux personnels techniciens et aides techniqœs (y corrpris 
les corps d'administration de la recherche) • 

Les personnels appartenant aux autres corps (ingénieurs, chargés d'administration de la recherche et 
administrateurs de la recherche) seront soumis au statut général de la forx::tion publique : ils pourront donc être mutés 
d'office après avis de la a::mnission administrative p:rritaire. 

La réaffectat.ia'l des personnels sera préparée dans chaque grande discipline par des groupes de t.tavail 
a:JOPrenant notamrent des représentants du personnel. En outre, ceux que leur mutation d'office oorrluirait à changer de 
<iépartarent bénéficieront d'un doublerrent de leur prirre. 

b) en ce qui ooncerne les ~rch~, les changenents d'affectation seront décidées après avis des 
instances scientifiques spécialisées. 

c - Corrlitions de travail 

Les personnels de recherche seront tenus de consacrer toute leur activité professionnelle aux travaux 
a~ls ils devront participer au sein de la fonra tian de recherche à laquelle ils seront affectés.· 

lis p:rurront toutefois être autorisés par le directeur de la fomation à exercer une autre activité, de 
valorisation, de fomation, de diffusion de l' infomation scientifique et technique ou d'administration de la recherche, 
rétribuée ou OCI'I, sous réserve que cette activité soit corcpa.tible avec celle visée à l'alinéa précédent. 

Si œtte activité est exercée en dehors de l'organisrre de recherche, elle sera soU'Tlise aux règles de la 
forx::tion po.Dlique en rratière de curu.l d'etplois et de rfm.mérations. 
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D - Hamc.niaaticrl des droi ta dell che:rcheurB et des I. ·r .A. quant aux inventions et publications 

Il sera cependant pdici.d en ce qui conoeme les ingéni.eurs et techniciens qœ les travaux awqœls ils 
sont asacx:iês ou appelés a ool..labo:rer ou ceux qui sont en rapport direct avec leur activité dans l'organisrre ne p:!UWnt 
~ lieu de leur part, a pù)licatial., CXI!IIIlnication ou oonfêreœe qu 1 après autorisation du directeur de laboratoire 
ou du chef de Erviœ acoordée après avis du <XIlSeil de laboratoire. 

E - Hanronisation du rêg1Jœ de pdJre des persmnelS de recherche 

L'enserble du régilœ des prjlres des chercheurs et I.T.A. sera reforrlu en un systèrœ uniqœ et nodulable de 
prirres de participation aux l!étiers de la recherche. 

VI -~ PARTIClJLIER FDWll' lA LIS'IE rEJ EMPLOIS Œ a:NI'RliCIUELS OCNI' lA ŒEATIOO POORRA ETRE 1 
PR:IPŒEE AU MlNIS'IERE 00 l3llCG:T 

La possibilité de recruter des oont.ract:œls prévœ par le projet de loi sur la titularisation sera •1tilisée 
par les E.P.S.T. Un décret fiJcera la liste des enplois dont la création IX>urra être prq:osée au ministère du budget. 
Il s'agira : 

. d'une part de postes pour lesquels la nature des fon::ticns ou les besoins du service le JÙStifient : IX>Stes d' accœil 
terpora.irè de c:herc:heurs ou postes d'ingénieurs néœssi tant des oonnaissances techniques hautenent spécialisées. 
Ces agents serc:mt recnrtês dans ces euplois par des oontrats d'une durée maxirrale de trois ans reoouwlable une fois 
IX> ur une 11ère période . 

. d'autre part de postes correspoildant à un besoin occasionnel : les contrats seront conclus IX>ur une durée de trois mis 
e.xeptionnellemmt ~lables pour une ITère durée nwdrcale. 

l 0 1 re. personnels auront un droit d'option entre le naintien de leur statut de titulaires ou de contractuels 
sur des corpa en ext.1œt1on et le oouveau statut. 

2°1 Les personœls oontractuels serent intégrés selon les conditions prévues par le projet de loi de titularisa
tion dans les cas d'intêg:ration dâriS dêS ooq.s spécialenent créés à cet effet. 

Confo2:nélalt aux p:lUibilltês ouvertes par ce projet de loi : 

la totalité des services antêrieurs acoœplis en qualité d'agents oon titulaires sera prise en conpte, 

les agents seroot titularis& par intégration directe. 

En outre, œ certain l'Oibre de dis{:osi tiens seront prévues IX>ur les personnels de recherche 

a) con::emant le c:harrp des int.êressés qui bénéficieront de la ti tularisatioo : 

- auront vocation â être titul.arisés les personnels sur poste à la date d'entrée en vigœur des nou~ux statuts, 

- la nationalité française œ sera pas exigée oomre corxlition de titularisation. 

b) ccn::ernant le calendrier de la titularisation 

Tous les personnels ayant ~ation à la titularisation seront so\.lllÙ.s au rouveau statut de titulaires dès 
son entrée en vigueur. 'Ibutefois ceux qui n'auront pas acconpli au noins deux ans de servi...ce, confornérent à la ca1di tion 
exigée par le projet de loi de titularisation, c!erœureront stagiaires perdant cette durée. 

référerx:e. 

c) concernant le IëiChat des IX>ints de retraite 

le verserœnt des ootisations de rachat des IX>ints de retraite sera étalé au rythrre de 3 % du traitenent de 

[__ [': ______ \ 
E R F: \ lJ T E 

L'.-\ssemhlé-e Régionale J'infonnation organisée le 2ï Jam·ier dernier au Quai Anatole france 
po r le S\TR._<; et le .'~\CS a connu un franc succès . 

Plusieurs c entain e~ J ' !TA ct de chercheurs ont débattu sur le contenu J e la 
ti tulari :. ati on et su r l es actions n~ cess::lires il développer pour construir e 
u n l"> on s ta 1: u t J e t i t u L1 .i re . 

Une délégation Jcs 2 svndi c at ~ ma ndatée par l'ass e mbl ée a été reçue le iou~ 
même au ,\1iniq c r e J e la Recherche e t de l'Industri e. Elle a ranpelt' les-ap
préciations et le s points sur les 0uels il faut avan ce r. 

La représenLJnte Ju Minisü·re a indiqué que la deuxième réunion Je n f gociations 
a urait lieu apr ès la tenue des Groupes de Travail Te c hniques décid és lor s des 
co n su ltation s qui ont 5llivi la r é union Ju 9 Jéccmhre. 

- RETRA ITES : 28 Janvier 
MOR ! LITE 2 Fé vrier 

- DRO IT DE PliBL! CATI O\ : 10 FévriC'r 
- E\"r\LUATTON IJ GS QUALi fiCATIONS [lf.S IL\ : I6 Février 

Après le succè' s Je çette initiative qui a regroupé des pe r sonnels du C~ et de 1 'l\Sf.RM 
venant de tous J e~ centres de 13 Région Parisienne, l'intervention responsable c t construc
ti\·e des personnels doit s'amplific>r dans les lahoratoire!", ateliers et sen•icC's autour des 
propositions , des r evendic::tions des chercheur' et de~ fT,\. 
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TABIEAlJ I 

CŒPS GRAŒ S'IMUI' J\C'IUEL 

Irqénielll:11-ma.ttres Qb. 

:nGNIEURS Irqénieur de recherche lA - 2A 

Ingénieurs d 1 êttrles 3A-1B- lB bis ... 

Techniciens supérieurs 2B 
m::HNICI:ENl 

DE 
IABœA!OIŒS Techniciens 38 

Aides tec::hniques 4B - SB 
AIID 'ŒOINICl1ES principaux 

Œ 
I..ABœAroiRES 

Aides techniques 6B - 7B 

'I'ABU'.AU II 

CORPS GRAŒ S'IMUl' 1\CruEL 

ADfiNIS'l'RAmJR fbrs classe 
œ 2èœ classe 

IA~ 1ère classe 

01argê priocipal 
ClWŒS d 1 administration de la 1 D bis 

D 1 AZ:MINISTRAT. recherche 
Œ IA 

m::HER:lŒ 
01argê d 1 administration 

1 D 
de la recherche 

'IEŒNICIEN5 
Techniciens priocipaux 

D 1 AIMINIS'l'RAT. d 1 aàni.ni.stra tion de 2 D 

œ IA 
la recherche 

REXlŒKliE 

Techniciens d 1 administra- 3 D 
tien de la recherche 

Aides techniqœs princi-
AIDES apux d 1 administration de 4 D - 5 D 

TEX:HNICŒS la recherche 
D 1 AD4INISTRAT. 

œ IA 
RI!XlŒR:lŒ Aides techni.qœs d 1 admi-

nistration de la 6 D - 6 D bis 
recherche 



TABlEAU d~s SAlA~AES au tEr JAWIER 

GRlLLJ:: B.R.S. N" 217 La prime forfaitaire pour la 98 et la 8B n'est 
pas incorporee aux salaires dans ce tableau 

Cette grille annule et remplace la grille 

du BRS n• 216 

:-. . . " s ce tabl.,au, vous trouve rez pour touc:es les categories et tous les échelons 
de cu: .~ractuels, les salaires au lee 

POUR LA PROVINCE : appliquer les coefficients suivants : 

Ces chiffres représentent les salaires bruts mensuels de la région parisienne : 
traitement principal (TP} sur la base annuelle de F. au 1er 

Zone .•.•••..•......••... 2• J•-4 •-s•-6• 
Coefficient A appliquer~ ~ 

l'indice JOD,plus indemnité de résidence (IR! de Paris ( 4t du traic:ement 
principal pour les salaires supérieurs à l'indice 281 et IR afférent à 1 'indice 
281 pour lessalaires inférieurs à l'indice 281) . 

Pour avoir les salaires nets, il convient de déduire la sécuric:e sociale 
l'IRCANTEC, la HGEN (voir le calcul au bas de la page) d'y aj~uter les 
allocations familiales le supplement familial de traitement 

Les indices utilisés sont les indices au 1.9.79 et la ootisation solidarité. 
7è échelon Bè échelon 9è échelon JOè échelon Jlè échelon lt2è échelon 

1 

1er échelon ?è échelon 3è échelon 4è échelon 5è échelon Joè échelon 
Ind. salaire !nd. salaire Ind. salaire .rnd. salajre Ind. salaire! :~d. salaire Ind. salaire Ind.salaire Ind. salaire Ind. salaire Ind. salaire ·nd. saLai2 

DA 647 12396,71 72313852,89 810 15519,83 Al 15519,82 A2 16669,44 : A318240,65 

2A 100 7664,10-:268162,26 4 53 8679,58 481 9216,05 503 9637,59'53910327,37 57110940,54 60811649,47 64712396,71 
1A ( 57110940,54 t-1712396,71 72313852,89 77214791,75 81015519,83 : 

3A 174 7165 94 393 7529 94 -ilS 7951 49 437 8371.04 456 8737 04 4819216 0" 499 ac;I'J'\ aR 525Ir059 14 550Jrv:;1R J<; 57811074 fil 608llfi49.47 
~· J57 6840,25 j7J 7108,48 38 9 7453,33 406 7779,03 430 8238,88 453 8679,58 478 9158,59 493 9445,97 519 9944,22 54410423,23 56310787,23 58611227,93 

10bü.l 357 6840,25 371 7108,48 389 7453,33 406 7779,03 430 8238,88 453 8679,58 478 9158,59 493 9445,971' 519 9944,22 1 1 
~a 2 74 5255,08 2 94 5633,16 314 6016,31 334 6399,55 348 6667,78 365 6993,48 3 78 7243,42 394 7549,18 410 7855,72 431 8258,03 

454 
8698,73 

478 
9158,59 

38 1 2(;2 5034,001 269 5163,00 285 5460,69 293 5613,92 309 5920,54 322 6169,62 339 6495,32 357 6840,:i5 1372 7127,64 383 7338,41 \
402 

7702,41 
410 

7855,72 1 
4e l.o4o 4717,08 ' :>484836,50 2 ss 4905,oo 26 4 so7o,83 l 271 5199,83 28o 5365,58 29 1 5575,61 2 9 8 5709,77 306 5863,ool 317 6073,77 1

324 
6207,93 

·_ 0 2! ·1 4228,50 222 4378,83 <'27 4472,83 .?34 4604 33 ' 241 4735,91 247 4833,16 2 5 3 4868,16 259 4978,75 2 (; 4 5070,83 2
b

9 5163,00 1 1 

·l1 l !iD 4529,1612404 717,08 :! 49 4839,83 258 4960,33 266 5107,66 276 5291,91 286 5479,84 294 5633,16 
302 

5786,38 :.
310 

5939,70 L-J 
;:'j .! !) 4228,50 2I 5 4247,33 222 4378,83 227 4472

1

83 1234 4604,33 241 4735,91 245 4811,08 2514846,41 258 4960,33 , 264 5070,83 
3E; 2II 4172,16 2II 4172,16 2J5 4247,33 216 4266:081 220 4341,25 222 4378 83 ' 226 4454,00 230 4529,16 2 36 4641,91 . ~ l 
88 J II 4172 16 2II 4172 16 :! II 4272.16 2II 4272 16 ~ 2I3 .d'Jt'\a 7.:; 2!3 .d?I"\Q

1 

7"- l 2!3 .S?OQ "lt:. 214 .d??A t:.r'l 2I5 442J.J4~7~,~3'.13+-I-----
1U2o[ ÏB-8 7434,18 416 7970,64 -453 8679,58 489 9369,36 519 9944,22 556 10653,07 1 60

-
111515,31 :~~12396,71 ~;~ 12971,49j 5199944 22 54410423 2l 58611227 93 

1ll 1't _;] } 6342,00 ]526744,40 369 7070,18 ] 88 7434 18 405 7759,87 430 8238,88 ! 153 8679,58 9158 59 9503 52 .. ' ' 1 , 

.:c 1279 5347,16 :975690,62 322 6169,62 J45 6610:32 368 7050,94 386 7395,S7l41 0 7855,72 431 8258,03 4 54 8698,73' 478 9158,59 
Jn . :. ,; 2 5034,00 2695163,00 2as 5460,69 293 5613,92 309 5920,54 · 3226169,62 J1 96495,32 3576840:25 3727127,~4 3837338,41 4 02 7702Q4 41 o 7855,72 , 
.;o ',i .:28 4491,58 235 4623,16 2.u 4735,91 2.J6 4829,83 2s 1 4846,41

1

1 258 4960,33 ?645070,83 268 5144,50 274 5255,08 279 5347,16 285 5460,69 
290 

5556,46 
~u " n 4378,83 2274472,83 233 4585,58 n9 4698,33 245 4811,08 2 50 4843,08 2 57 4941,91 263 5052 41 267 5126 08 272 5218 25 

27
S310,33 

282 
5403,23 

l~ Dtlb12I., 4266,08 2r9 4322,50 <.'23 4397,66 228 4491,58 233 4585,58 238 4679,50 2 ·0 4773 50 24 7 4833
1

16 252 4849
1

75 255 4905
1

00 
259

4978,75 
26 4 

5070,8j 
.:..Q_ ;'!..!_ 4228,50 ! I 5 4247,33 2It• 4266 08 2)T 4360 08 224 4416 41 229 4510 41 -~0_wW1 239 4fiaR

1

11. 
244 .na??<; 

248 AR<.,;'~ ·---- -----

::~~Ct,'~-e~~-e!:~1!~~~<2"~~-!::<21!~-t_:<2'~~·~·~!~C,:~~-~!~~~~~~ 1~ 1 gr - JJe echelon - Ind. 63 1 - s .daue 12.090,09 _______ _ __ _ 

SL'c uritt; Socia le maladie : 5,50% (4,50 'tau 1. 2 .81 sur totalité salaire 
(S .Br+Pr ou U. S. + SF} vi~illesse +veuvage : 4,80% jusqu'au plafond S.S. 

( 74lif·i 

Augmentation par rapport .~ la grille âu BRS n• 216 

IRCANTEC: 1,12% jusqu'au plafond S.S . ( 7410F.) au-dessus du plafond 
;40 't de (S.e r + l'rou S.S. -A} ; HGEN (facultatif) : 2,00 't de T.P. depuis 

le 1. 1. 73 
.~ = Pl.Jfond mensuel ·~cs traitement s soumis à co tisation de S6c urité Sociale 
(7410LI 
S. Dr : Sal.Jire Brut (figurant au t.Jbl c au c i-dessus pour la région parisienne) 
Pc ou II.S. = Prime ou h e ures supplémentaires 

- au 1.1.83 

s .F .. = s,uppl ém.en.t. f.a.m.ili<tl d"'a trA).t.emca.t); (x.g. D U.<i.i~t grincipit,l_. . . 
Cottsaaon soHdarlte : 1 % e l::>.B + Pr - s .. ,. + .LHLANl'tLI h rs St.ppl~t J~llé\J. 
sont exemptés de cette cotisation, les agents dont le traitement ne~ est Lnfer•e~ a 4629,41 

2 1: du salaire de janvier 82 , 

2 % du salaire de janvier 82 !X>ur les agents dont l' irrlice 
majoré est inférieur ou égal à 246 

au 1.1.83 

Le Directeur de la Publication A.};[)NfiNfiN- Imprimé par nos soins 57, avenue d'Italie 75 OI3 PARIS 
C.P. 50050 


